De : CIRRE, Philippe (DSSIS) 
Envoyé : vendredi 4 avril 2014 18:24
À : CHEVALIER, Daniel
Cc : CHOMA, Catherine; BOSSI, Jeanne; BURNEL, Philippe (DSSIS)
Objet : RE: KOZEA - VMI sous-traitance - URGENT
Bonjour,
 

Désolé de vous avoir fait patienter quelques jours avant de vous répondre, le temps de prendre l’avis de l'ASIP Santé.

Pour aller à l’essentiel, il nous paraît tout à fait possible que l’éditeur Kozea, fasse appel à un hébergeur comme Grita, à certaines conditions et notamment que celui-ci soit agréé pour la prestation concernée.
En effet, compte tenu des modalités de délivrance des prestations d’hébergement de données de santé à caractère personnel, il a été admis par la CNIL et le CAH que l’hébergeur agréé pouvait être lié contractuellement à un éditeur de logiciel. Ce dernier proposerait ainsi aux utilisateurs finaux (professionnels, établissements de santé ou personne concernée) une prestation clé en main.

Le contrat d’hébergement conclu entre l’éditeur de logiciels et l’hébergeur agréé doit garantir le respect d’obligations énoncées à l’article R 1111-13 du code de la santé publique (article issu du décret 2006-6 du 4 janvier 2006) relatif au contrat d’hébergement.

Le contrat conclu entre l’éditeur de logiciel (ou du site internet) et le pharmacien devra notamment mentionner que le logiciel objet du contrat et les données de santé gérées par le logiciel sont hébergés chez un hébergeur agréé, l’étendue de la prestation pour laquelle l’hébergeur a été agréé, la nécessité de recueillir le consentement de la personne concernée à l’hébergement et les modalités d’accès des professionnels de santé aux données de santé.

En l’espèce, la pharmacie du « Géant Casino » de Poitiers fait appel à l’éditeur Kozea, qui recourt lui-même à la société Grita pour l’hébergement du site de vente en ligne de médicaments.

Le document adressé à l’ARS par Kozea indique que Kozea est développeur et éditeur du site de vente en ligne de médicaments. Ce même document ajoute ensuite que l’hébergement est réalisé par Grita.

Pour convenir parfaitement, ce document devrait être modifié afin d’indiquer que la société Kozea est développeur du site internet, qu’elle recourt à la société Grita pour l’hébergement du site internet de vente en ligne de médicaments et préciser que Grita est agréée pour l’hébergement de données de santé à caractère personnel sur support informatique (la communication de la décision d’agrément est fortement recommandée).

Reste une difficulté qui nous paraît surmontable :

Grita est agréée pour une prestation d’hébergement de données de santé à caractère personnel collectées via les applications fournies par ses clients. Toutefois, cette prestation ne comporte pas de fonctionnalité d’accès direct du patient à l’application.

La société Grita a donc déposé un nouveau dossier de demande d’agrément le 10 février 2014 portant sur une prestation « générique » avec fonctionnalité d’accès direct du patient à l’application. Un récépissé spécifique VMI (en PJ) a été délivré à Grita. Ce dossier est en cours d’instruction et doit être analysé par le Comité d’agrément lors d’une de ses prochaines séances. Ainsi, l’agrément de Grita sera conforme et pourra héberger les données du site de pharmacie en ligne dans le respect de la réglementation.

Je reste à votre disposition pour toute explication complémentaire.

Bien cordialement,

 

PhilippeCIRRE 
Délégué adjoint
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